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Cuire le Haut & Cuire le Bas 

Sentiers  
et belvédères

Temps de parcours 2h30
Distance 5,5 km
Niveau de difficulté 

Dénivelé 198 m

 Où s’arrête Cuire  
le Bas, où commence 
Cuire le Haut ?  
Sans doute là où se 
rencontraient les fils  
de mariniers et les filles 
d’horticulteurs…  
Entre berges de Saône 
et plateau, ce parcours 
révèle bien des secrets, 
à l’abri des regards,  
derrière les murs  
des clos et des belles 
demeures…

 Pour votre sécurité et pour le respect de tous, merci de suivre les sentiers balisés 12 13



Cuire le Haut & Cuire le Bas 

Sentiers  
et belvédères

 Cuire le haut et Cuire le Bas 
formaient l’ancien quartier de Cuire  
qui appartenait autrefois à la commune 
de Cuire-la-Croix-rousse. Les conflits 
étaient fréquents entre les habitants  
de Cuire, très ruraux, et les habitants  
de la Croix-Rousse, plus citadins.  
En 1790, les habitants de Cuire 
réclament leur rattachement à la 
commune de Caluire. Sept ans plus 
tard, Cuire fusionne avec la commune 
de Caluire pour former Caluire et Cuire.

Cette cité jardin est édifiée à la fin des années 
1930 par la société Rhodiaceta pour ses employés. 
Caractéristiques des cités ouvrières, les maisons 
sont jumelées, composées de deux logements  
au rez-de-chaussée et deux autres à l’étage.

C’est l’année de la 
plus grande crue 
du Rhône et de 
la Saône. L’eau 
envahit même la 
place Bellecour !

1840

 Les clos 
Il fut une époque où 
le plateau de Cuire 
ressemblait à un vaste 
jardin. Derrière les 
murs entourant les 
« clos », poussaient de 
nombreuses cultures. 
Ces clos, sont une des 
particularités de la 
commune.

La Rivette et ses jardins ont été 
conçus par l’architecte Soufflot 
qui est aussi l’architecte  
de l’Hôtel-Dieu à Lyon  
et du Panthéon à Paris !
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aniMation 

SMartphone
Découvrez  

l’écluse lorsqu’elle  
était en service

 Le Château 
Construit au début du XIVe siècle, le château 
de Cuire est édifié sur les vestiges  
d’un ancien prieuré de l’abbaye d’Ainay.  
Il devient alors une importante seigneurie 
dont l’emprise s’étend au-delà de la  
Croix-Rousse. Le quartier de Cuire le Bas  
se développe tout autour.
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 La Cité Rhodia 
8 Au bord de l’eau 

Du quai Clemenceau au quai Gillet, entre Saône 
urbaine et bucolique, le chemin nature vous 
accueille au bord de l’eau. Vous y découvrez  
des œuvres d’art qui rythment de façon 
étonnante cette balade : La Terrasse de l’artiste 
japonais Tadachi Kawamata, le belvédère 
d’observation de Jean-Michel Othoniel, ainsi 
que Les Lucioles aquatiques d’Érik Samakh.
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